
menaçant cette Colonie d'une -invasion prochaine, le Pétitionnaire, qui,
dans -le principe ne devoit rester en service qué l'espade de 'quatre-vingt-
dix jours, auroit été nécessité, 'tant par obéissance à la Loi, que par zèle
et loyauté, de continuer dé ýservir dans la Milice jusqu'à la Paix; en quôi
le Pétitionnaire se afltteroit d'avoir bien mérité de sa Patri.--Quele Pé-
titionnaire auroit mraintehant parachevé ses cinq années de Cléricàtire à
lexception du tems qu'il auroit été absent sur les frontières et dans le
Haut-Canada, pour ila défense de son Pays tel que ci-dessus mentionné.
Enfin que quoique le Pétitionnaire pourroit dès rmaintenant justifier de sa
capacité, il lui faudroit néanmoins en- vertu de la Loi actuellefnent en
force, continuer de servir comme Clere un aussi long espace de tems que
celui de son àbsence avant que de pouvoir être admis a pratiquer comme
Avocat, Procureur et Conseil ; 'ce qui lui càuseroit un retardement et un
dominage considérable. C'est pourquoi le Ptitionnaire a recours à la
Chambre pour qu'elle daigne prendre en considération cés exposés, et
passer en 'conséquence tel 'Acte en sa faveur que dans sa iagesse elle troú-
vera convenable.

Sur Motion de Mr. Andrew Stuart, secondé par Mr. Lagueux,

RESOLU, Que ladite Pétition soit référée à un Comité de Cinq Membres,
pour en examiner le contenu et en faire rapport à la Chainbre
avec toute la dépêche convenable; avec pouvoir d'envoye
querfr.personnes et papiers.

ORDONNE', Que Mr. Andrew Stuart, Mr. Vanfelon, Mr. Taschereau,
Mr. Vézina et Mr. Viger composent ledit Comité.

Une Pétition de divershabitans de Québec, et de ses environs, dont les
noms y sont sòussignés,. a éprésent e à la Chambre par Mr. Vanfelson,
laquelle a étéreçue et lue y-Lxiposat :-Qµie la toi maintenant en force
qui règle le coursé la'valeur Aes Mpnnies, étantinsufisant4 ende qui -e-
garde les espèces de cuire, il s'enest dernièrement introduit en circulation
une prodigieuse quantité, dont une grande proportion étant depuis tom-
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